
Ecrire pour son plaisir à soi.

Par Ezoah, le 26/05/2025 à 19:27

Bonjour à tous, 

Je me rends compte aujourd'hui qu'il n'y a rien de meilleur que d'écrire juste pour soi, pour 
son plaisir à soi, parce qu'on aime ça, pour se sentir bien. Qu'il s'agisse d'articles juridiques 
ou autre. 

Et cette logique se retrouve dans tous les domaines. Si on aime ce qu'on fait, on s'y sent bien 
et on progresse. 

C'est tellement beau. 

La reconnaissance viendra peut-être après. Mais ce n'est pas le plus important.

Par Floris22, le 28/05/2025 à 10:10

Bonjour

Le plaisir est la base de tout apprentissage.
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